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MAIRIE
33820 SAINT AUBIN DE BLAYE

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL N'2022-59

Nombre de conseillers
en exercice: 12
présents : 9
votants:9

OBJET:
AVENANT AU CONTRAT DE

PREVOYANCE COLLECTIVE MAINTIEN DE SALAIRE

Date de convocation du Conseil .11 octobre 2022
Affichée le : 03 octobre 2022

L'an deux mille vingt et un, le : 11 octobre 2022
le Conseil Municipal de la commune de SAINT AUBIN DE BLAYE
dûment convoqué, s'est réuni à la mairie

sous la présidence de Mr OVIDE.

Présents : Mmes BERNARD Magali, HALLER Sandrine, MEYNARD Amélie.
Mrs BERNARD Dominique, DUBERGEY Jacques, HALLER Lionel,

OVIDE Arnaud, POTY Michel.

Excusés : Mme BARRERO Annette, TYBULE MarieJosé, Mr ATTAL Frédéric.

M. le Maire rappelle que la commune a choisi d'adhérer au c,ontrat de prévoyance collective
pour le maintien de salaire des employés titulaires. La Mutuelle Nationale Territoriale a fait
parvenir un avenant à ce contrat applicable à compter du 1"' janvier 2023.
La cotisation MNT pour les employés(ées) passera au 01-01-2023 de 3,45 o/o à 3,90 o/o

Après délibération, le Conseil Municipal donne l'autorisation à l'unanimité à M. le Maire de
signer cet avenant qui modifie le taux de cotisation qui sera fixé à 3,90 o/o à compter du '1"'

ianvier 2023.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux, dans un délai de deux mois, à
compter de sa publication et de sa réception.

Pour copie conforme, Le 11 octobre 2022
Certifié exécutoire par le Maire compte tenu
de la réception en Sous-Préfecture le :

Le secrétaire de séance
Michel POTY


